
En Belgique entre 6000 et 8500 personnes sont détenues chaque année en vue de leur expulsion
vers leur pays d’origine ou de transit[1]. Les personnes sont détenues sans condamnation ni date
de fin. La détention des personnes migrantes représente un coût humain et financier démesuré. 

Les personnes détenues rencontrées par les visiteurs accrédités de Move dans les centres de
détention parlent de sentiments d'anxiété, de dépression, de solitude, ... Presque toutes indiquent
souffrir encore aujourd'hui de leur détention. L'enfermement sans condamnation ni date de fin a
un impact énorme.

La détention a également un coût financier élevé. Chaque personne migrante détenue coûte (au
moins) 237 euros par jour. Par ailleurs, la Belgique a dépensé en moyenne 13 millions d'euros par
année pour les retours forcés entre 2018 et 2022 (ce montant n'inclut pas les frais de personnel ni
les fonds de l'UE)[2]. Néanmoins, la détention ne garantit souvent pas des retours durables. 

Si l'on ne tient pas compte des refoulements depuis nos aéroports, 30 à 40 % des personnes
migrantes détenues sont remises en liberté en 2022[3]. En 2021, ce pourcentage était encore plus
élevé. 60 à 70 % des expulsions forcées se font vers des pays dont les ressortissants n'ont pas
besoin de visa pour revenir[4][5]. Si on inclut la procédure de Dublin, ce chiffre est encore plus
haut.

Malgré cela, le Gouvernement belge veut investir 100 millions d'euros dans des centres de
détention supplémentaires. Ainsi, jusqu'à 12 000 personnes pourraient être enfermées.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES 2024
RECOMMANDATIONS DÉTENTION ADMINISTRATIVE 

Le droit à la liberté est un droit fondamental. Move le réaffirme avec vigueur et souhaite
mettre fin à la détention pour des raisons migratoires. Depuis des années, nous nous
rendons chaque semaine dans les six centres de détention de Belgique. Sur la base de
notre expertise nous proposons 3 mesures phares pour réduire l’usage de la détention.
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https://dofi.ibz.be/sites/default/files/2023-02/Liste%20des%20pays%20tiers%20dont%20les%20ressortissants%20sont%20exempt%C3%A9s%20de%20l%27obligation%20de%20visa%20.pdf


Aujourd’hui, de nombreuses personnes sont détenues sans qu’aucune autre mesure moins
contraignante que la détention n’ait été envisagée par les autorités belges. Il s’agit pourtant d’une
obligation découlant du droit international et européen. Par ailleurs, les personnes peuvent se
retrouver détenues pendant de nombreux mois car la loi belge ne prévoit pas de délai maximum de
détention. Enfin, peu de personnes sont libérées par le juge en raison de l’absence de contrôle
automatique et de l’étendue limitée du contrôle judiciaire.

C’est pourquoi, l’État belge ne peut faire usage de la détention qu’en tout dernier recours, après un
examen individuel et de proportionnalité. Un délai maximum de détention à compter du jour de
l’arrestation doit être prévu par la loi. Enfin, le juge devrait pouvoir contrôler la détention de
manière systématique, régulière et en opportunité.

Interdire la détention de certaines catégories de
personnes, à tout le moins, les personnes
vulnérables et les personnes inéloignables 

Lors de nos visites, nous rencontrons régulièrement des personnes qui ne peuvent tout
simplement pas être éloignées, elles sont inéloignables. Sont également enfermées des personnes
vulnérables, comme des personnes atteintes d’une maladie grave ou des femmes enceintes. En
outre, la Belgique continue à enfermer des enfants et à séparer des familles.

C’est pourquoi, l’État belge devrait instaurer un dispositif précoce et efficace permettant de
détecter les personnes inéloignables et les personnes vulnérables afin d’interdire purement et
simplement la détention de ces deux catégories de personnes. Les enfants ne peuvent en aucun
cas être détenus et les familles ne peuvent pas être séparées pour des raisons migratoires. L’intérêt
supérieur des enfants doit primer dans toutes les décisions prises par les instances belges.

Ne détenir qu’en tout dernier recours, pour une
durée limitée, avec un contrôle judiciaire réel et
automatique 

Accroître la transparence et les mécanismes de
contrôle tout au long du processus de retour

en renforcant le “profilage professionnel” lors des arrestations,
en garantissant les droits des personnes détenues administrativement dans les commissariats
de police,
en prévoyant un mécanisme national de prévention de la torture tel qu’imposé par l’ONU
(OPCAT) dans tous les lieux de détention,
en forçant l’administration à publier régulièrement les chiffres et des rapports de pratiques
précis,
en instituant une commission permanente et indépendante pour le suivi de la politique de
retour qui produit des évaluations annuelles,
en rendant plus accessible et efficace le droit de plainte depuis les centres de détention.

La chaîne du retour est un processus complexe auquel participent de nombreux acteurs. La
transparence est un élément crucial dans un état de droit de surcroit lorsqu’il existe un risque
d’utilisation disproportionnée de la force dans le chef de l’État.
C’est pourquoi, l’opacité de ce système devrait être contrée:
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